
Nous partions en vacances avec ma mère et ma sœur, nous étions donc sur l’autoroute, ma mère roulait sur la file
de droite. Quand un camion arriva par la file de gauche à la même distance que notre véhicule, il s’est rabattu sur la
file de droite percuta notre voiture et prit la fuite. Suite au choc, la voiture s’est renversée sur le côté et a fait
plusieurs tonneaux. Quand la voiture s’immobilisa enfin, ma sœur réussit à sortir en courant, mais les ceintures de
ma mère et moi étaient bloquées, nous étions la tête à l’envers dans la voiture. Un monsieur témoin de l’accident
s’approcha de la voiture et nous demanda de sortir vite. Nous lui avons dit que nous étions bloquées. Au bout de 5
très longues minutes, nous avons enfin réussi à nous détacher et à sortir de la voiture. Résultat : nous avons
seulement eu des plaies et des problèmes aux cervicales, mais nous sommes traumatisées à vie des camions, ayant
moi-même mon permis, il m’est pour moi encore impossible de doubler des camions.

Emma :  “Je suis  accidentée. ”
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⛔ La prise de stupéfiants est illégale, au volant elle peut être fatale. La conduite,
ou l’accompagnement d’un élève conducteur, après avoir fait usage de
substances ou plantes classées comme stupéfiants, est interdite, quelle que soit la
quantité absorbée.

Drogue au volant, mort au tournant ! 
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TémoignagesTémoignages  

Vizyonn’a li !
Choc et humour, des armes de sensibilisation massive
au profit de la sécurité routière

❌��



Quelles sont les sanctions
encourues en cas de prise de
stupéfiants ?

Jusqu’à :
2 ans d’emprisonnement 

et 
4 500 € d’amende

Si le conducteur n’a également pas consommé d’alcool

Jusqu’à :
3 ans d’emprisonnement 

et 
9 000 € d’amende 

Si le conducteur a également consommé de l’alcool

Jusqu’à :
5 ans d'emprisonnement 

et 
75 000 € d'amende 

En cas d'accident corporel

Jusqu’à :
7 ans d'emprisonnement 

et 
100 000 € d'amende 

En cas de deuxième circonstance aggravante 
(stupéfiant et alcool ou délit de fuite par exemple)

Jusqu’à :
7 ans d’emprisonnement 

et
100 000 € d’amende 

En cas d’accident mortel

Jusqu’à :
10 ans

d’emprisonnement 
et 

150 000 € d’amende 

En cas d’accident mortel quand le conducteur commet une circonstance
aggravante supplémentaire 

(stupéfiants et alcool ou conduite sans permis par exemple)

La drogue, l’alcool et la vitesse vous font du mal ...La drogue, l’alcool et la vitesse vous font du mal ...
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Cocaïne, Cannabis, LSD, la Chimik, B13, le Dou, l’Artane sont tous des drogues qui frappent
malheureusement la population réunionnaise. Il est important de rappeler que la pratique de la
conduite est strictement interdite après en avoir consommé et ce quelle que soit la quantité absorbée.

Les sanctions principales :



mars

2024 2025 Ecart

Accidents corporels 73 76 4%

Tués 0 0 0%

Blessés 96 96 0%

dont Blessés hospitalisés 29 28 -3%

Le baromètre de l’accidentalite

De janvier à mars

2024 2025 Ecart

Accidents corporels 227 226 -0%

Tués 8 6 -25%

Blessés 287 281 -2%

dont Blessés hospitalisés 81 84 4%

Hommes Femmes
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Alcool Vitesse

Refus de priorité Malaise

20 % 20 %

40 % 20 %

Les chiffres du mois
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Mars 2025

Cumul sur l’année

Tués par âge et par sexe
du 01/02/25 au 31/03/25

Causes des accidents depuis le
01/01/2025

Chiffre de La Réunion



      L’        ctu

33 % 0 %17 %

33 % 17 %

Conduite accompagnée

Carte des accidents mortels
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du 01/02/25 au 31/03/25

Lancement d’une campagne d’information auprès des élèves de 4ème des
départements des landes et de la Somme

Afin d’informer les jeunes de la possibilité de commencer leur apprentissage de la conduite dès
leurs 15 ans, le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
et la délégation interministérielle à la Sécurité routière, en collaboration avec les préfectures des
Landes (40) et de la Somme (80), lancent une campagne d’information dans les établissements
scolaires pour faire connaître la conduite accompagnée. Cette méthode d’apprentissage permet
aux jeunes d’acquérir plus d’expérience sous le contrôle d’un accompagnateur, dans les
conditions de circulation les plus variées possible.
 Lien vers le site.

Tués par mode de déplacement 
du 01/02/25 au 31/03/25

Le baromètre de l’accidentalite
Mars 2025

https://www.securite-routiere.gouv.fr/actualites-page-1-189/conduite-accompagnee-lancement-dune-campagne-dinformation-aupres-des-eleves


Des bénévoles au service de la sécurité routière
* Intervenant Départemental de la Sécurité Routière

*  Co
Paul, 93 ans... et des poussières
Doyen des IDSR
Qui êtes-vous ?

Pourquoi devenir IDSR ?

Je suis un pied noir né au Maroc, le 15 juillet 1931. J’ai d’abord
travaillé en Algérie jusqu’en 1963 avant de venir à l’Ile de La
Réunion. J’ai une petite anecdote à vous raconter. J’ai vécu
dans la maison qui se trouve actuellement au sein de la DEAL.

Je suis devenu IDSR un peu par accident. J’ai découvert une
circulaire au sein de mon travail dans laquelle il recherchait des
volontaires pour suivre cette formation. Je n’ai pas été pris
immédiatement. Mais j’ai persévéré et je suis devenu
officiellement IDSR aux alentours de 1985. Je pense que le
scoutisme m’a forgé et m’a donné envie de partager.  Cette
formation d’IDSR était l’occasion pour moi de véhiculer les
valeurs acquises au travers de la sécurité routière.

Quel est votre parcours ?

Je suis actuellement retraité. J‘ai commencé en tant qu’ouvrier
journalier où je faisais le pointage des travailleurs sur les
chantiers. J’ai été adjoint technique des travaux publics
chérifien. J’ai gravi les échelons pour devenir ingénieur
divisionnaire des TPE (travaux public de l’État) où j’ai été
affecté au service hydraulique pour le ministère de
l’équipement en Algérie. À La Réunion, j’ai notamment travaillé
sur la mise en place du pont de la rivière de l’Est.

“Je suis fier d’être le doyen des IDSR. Il n’est pas difficile de devenir un intervenant, il suffit
d’essayer. Un petit message pour les jeunes : partagez vos connaissances et rendez service quand
vous le pouvez .”


